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C- 32-11-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 5 NOVEMBRE 2018 
 

SPORTS – AVENANT AUX CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DES 
INSTALLATIONS AQUATIQUES DE LA CAN AVEC LES ASSOCIATIONS DE 

PLONGEE 
 

 
Monsieur Alain BAUDIN, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Les associations de plongée « Association des Plongeurs de Niort et des Environs » 
(A.P.N.E.E.) et « MILLE BULLES » bénéficient de conventions de mise à disposition des 
installations aquatiques de la CAN, adoptées lors du Conseil d’Agglomération du 25 juin 2015, 
et dont la prolongation jusqu’à la saison 2019-2020 incluse a été autorisée par le Conseil 
d’Agglomération du 25 juin 2018. 
Ces conventions précisent la mise à disposition de locaux pour le stockage du matériel 
nécessaire à leur activité (bouteilles, compresseurs…). Ces locaux se trouvaient à la piscine 
Pré-Leroy ; sa fermeture pour réhabilitation entraine leur indisponibilité.  
Aussi, la Communauté d’Agglomération du Niortais, considérant la nécessité de répondre au 
besoin de stockage pour permettre le bon fonctionnement des associations, propose la mise à 
disposition de locaux de stockage situés 37 rue Blaise Pascal à Niort. 
Considérant que les caractéristiques des locaux de stockage et les obligations de chaque 
partie sont définies à en annexe n°3 de la convention de mise à disposition, il est proposé un 
avenant autorisant la modification et l’actualisation de ladite annexe.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver l’avenant n°2 à la convention de mise à disposition des installations aquatiques 

avec l’A.P.N.E.E. et MILLE BULLES ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les avenants.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain BAUDIN 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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